
  

15. Dotation action éducative 
 

Le CG a décidé en juin dernier, après 2 années 
d’expérimentation sur 15 collèges, de généraliser la 
Dotation Actions Educatives aux 47 collèges publics 
à partir de l’année scolaire 2010-2011. 
 
Cette aide permettra notamment de participer à la 
prise en charge des frais liés à l’organisation des 
sorties et voyages scolaires. 
 
Enveloppe de 126 450 € pour tous les collèges. 
 
 
Le collège de Vitteaux a droit à  
 
- 5 sorties d’une journée avec un forfait de 270 € 
par sortie. 
 
- 2 voyages (on finance le coût d’un 
accompagnateur + un forfait de 330 € par voyage)  


